
Chaque mois dans La Lettre de
l’Ingénierie Culturelle*

- l’actualité : lois, règlements, jurisprudence, formation, par-
tenaires, expositions, sites internet à connaître 
- un dossier complet et pratique qui vous servira de guide pour
réussir un projet
- les innovations menées dans d’autres collectivités : bilan,
succès, échecs 
- les réseaux sur lesquels il est possible de s’appuyer
- les bons leviers pour trouver des financements
- les cadres juridiques qu’il faut maîtriser pour travailler avec
ses partenaires publics et privés
- le portrait d’un partenaire incontournable.

Des enjeux multiples, une sélection des informations les plus pertinentes 

Le domaine culturel concerne à la fois l’action culturelle événementielle - spectacles et festi-
vals, exposition -  des politiques culturelles à long terme - lecture, patrimoine, architecture,
théâtre, musique, danse... Il s’adresse aussi à des publics spécifiques : enfance, jeunes, quar-
tiers difficiles, personnes âgées… 
Les politiques culturelles renforcent l’identité de votre collectivité, dynamisent l’économie
locale, contribuent à l’animation de la cité. 
Tous ces enjeux nécessitent les informations fiables et utiles, des outils de mesures pertinents.

L’assurance de ne rien oublier pour mieux décider

La Lettre de l’Ingénierie Culturelle est conçue pour être votre assistant privilégié et vous faire
gagner beaucoup de temps. Lire ses 12 pages chaque mois, c’est avoir la garantie de maî-
triser l’essentiel de ce qu’il faut savoir et disposer d’informations pratiques et utiles trop sou-
vent éparpillées et entraînant des recherches fastidieuses.
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L’assurance de disposer d’informations utiles et pertinentes pour mieux décider
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La fédération défend auprès des
parlementaires les enjeux locaux 
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L a Région avait déjà créé en 2004 la carte M’RA qui facilite l’accès des jeu-
nes Rhônalpins à l’offre culturelle (réductions sur l’achat de livres, gra-
tuité des musées…). Avec le nouveau Fonds pour l’innovation artistique

et culturelle (Fiacre) lancé début 2006, elle innove encore en matière d’action
culturelle. Contrairemement à la plupart des aides créées par les Régions, qui
soutiennent essentiellement la valorisation du patrimoine, le Fiacre finance
la création. Ouvert aux projets interdisciplinaires, à l’innovation sociale et cul-
turelle, il est divisé en deux programmes. Le premier soutient la mobilité inter-
nationale. Il accompagne des missions préparatoires (création, diffusion, for-
mation) conduites par des artistes reconnus et s’inscrivant dans des projets
européens et internationaux. La Sael, sculpture architecturale electro-lumines-
cente montrée à Lyon lors de la dernière édition de la fête des Lumières en
décembre dernier, a été financée en partie par ce programme.Trente-deux ini-
tiatives ont ainsi été aidées en 2006. La coopération avec les régions partenai-
res de Rhône-Alpes, en Europe, sur les continents américain, africain et asia-
tique a été privilégiée. Le second programme du Fiacre est consacré à la média-
tion en direction des publics éloignés de la culture et à des projets expérimen-
taux. Le programme de médiation artistique et culturelle a financé 91 projets
en 2006. Le festival Regards d’octobre – théâtre et langue des signes, une mani-
festation gratuite qui s’est déroulée en octobre au Nouveau théâtre du 8e à Lyon,
a bénéficié du soutien du Fiacre. L’aide a couvert près de 20 % du budget.
Le comité de sélection des projets, composé d’élus et de professionnels, se réu-
nit pour donner son avis, avant décision la Région. Cet avis intervient après
celui de la Drac (du responsable du service Médiation et des conseillers théma-
tiques), et après que des tandems (7 paires d’instructeurs) aient examiné, au
préalable, une trentaine de dossiers chacun. Pour l’année 2007, 250 dossiers
ont été déposés sur le volet Médiation et 67 sur le volet Mobilité internatio-
nale, soit 20 % de plus que l’an dernier. L’enveloppe budgétaire pour le volet
Médiation est de 450 000 euros, accordés par la Région. La Mobilité interna-
tionale est dôtée de 320 000 euros. Les dossiers relèvent majoritairement du
spectacle vivant, très peu des arts plastiques, du cinéma ou du patrimoine.
Sauf exception, le Fiacre n’a pas vocation à aider la même structure de façon
pérenne, au-delà de deux ans.
Vous avez jusqu’au 31 mai pour déposer vos projets : Région Rhône-
Alpes/direction de la Culture – 78, route de Paris – BP 19 69751
Charbonnières-lès-Bains Cedex – FIACRE.international@rhonealpes.fr.

Le succès du Fonds pour
l’innovation artistique 
et culturelle en Rhône-Alpes 
Avec le Fiacre, la région a soutenu 123 projets
pluridisciplinaires l’année dernière.

                


